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Procès - verbal de la séance

du Conseil Municipal du 17 Mars 2025
 

 

• Présents : Jean François Morin, Martine Lacotte, Michel Lacou, Cécile Artacho, Antoine Del 
Moral, Paul Bart, Martine Tortosa, Thierry Boulay, Laétitia Brugeat, Alexandre Fillonneau 

• Secrétaire de Mairie : Véronique Brault 

• Absents excusés : Abdel Eragragui (pouvoir donné à Thierry Boulay) Benjamin Delage (pouvoir 
donné à Paul Bart) Emmanuelle Renaudat-Gablin (pouvoir donné à Martine Lacotte). 

• Secrétaire de séance : Michel Lenoir-Lablaude. 
 

Le quorum étant atteint, la séance débute à 18h35. 
 
L’ordre du jour est rappelé : 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 27 Janvier 2025 

2. Règlement et tarifs cimetière  

3. Avis plateforme logistique de Montierchaume  

4. Modification de statuts de Châteauroux Métropole, prise d’une compétence facultative 
liée à l’enseignement supérieur  

5. Participation SPA  

6. Paiement facture investissement  

7. Taux de Promotion  

8. Informations et questions diverses 
 

1. Approbation du procès-verbal du 27 janvier2025. 

Modification à apporter au point numéro 7 : régularisation                                                                                                                                                  
Après relecture de la délibération du conseil municipal du 13 septembre2013, il a été mis en 
évidence une nécessaire révision et compréhension des tarifs concessions en matière de terrains 
nu. Il s’avère que le conseil municipal n’a pas statué sur la délibération du 11 octobre 2014, dont il 
n’avait pas connaissance. 

✓ Approbation du procès-verbal de la séance du 27 janvier2025, adopté à l’unanimité. 
 

2 : Règlement et tarifs cimetière. 

En ce qui concerne le règlement cimetière, dossier en attente un certain nombre de points à 
finaliser. 
Tarifs cimetière :  

o Terrain nu 3 mètres carrés 300€ pour 30 ans 100€ le mètre carré.  
o Terrain nu 3 mètres carrés 510€ pour 50 ans 170€ le mètre carré. 
o Colombarium 30 ans 600€ 
o  Cavurne 30 ans 600€ 

Tarifs cimetière (pièce jointe) 

✓ Adopté à l’unanimité. 
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2. Avis plateforme logistique de Montierchaume. 

Implantation d’une plateforme « WEERTS LOGISTIC » dans la zone industrielle de la Maltrie à 
Montierchaume.  

✓ Adopté à l’unanimité. 
 

4. Modification des statuts de Châteauroux Métropole, prise d’une compétence facultative liée 
à l’enseignement supérieur. 

✓ Adopté à l’unanimité. 
 

5. Participation SPA. 

0,80€ au lieu de 0,68€ précédemment par habitant, cette participation est obligatoire 722,40€ à 
régler par la commune à la SPA. 

✓ Adopté à l’unanimité. 
 

6. Paiement facture investissement. 

Montant de 543,28€ correspondant à deux tableaux pour l’école Cydonia. 

✓ Adopté à l’unanimité. 
 

7. Taux de promotion. 

Il a été retenu de 100% pour tous les agents communaux de Coings. 
✓ Adopté à l’unanimité. 

 

8. Informations et questions diverses. 

o Bilan de la Gendarmerie sur notre commune (pièce jointe). 

o Remplacement des chaises pour les deux salles des fêtes (projet en attente). 

o Dossier travaux lotissement Les Ombelles (devis de Châteauroux Métropole en attente).  

o Changement vidéo projecteur pour l’école : montant 1032€. 

o Rénovation du logement de l’école 70.000 HT de travaux (en attente de devis). 

o Clôture à poser devant la classe à Monsieur Georget (sécurité pour les enfants) travaux à 
venir qui seront réalisés par les employés communaux. 

o Point sur projet photovoltaïque concernant les bâtiments communaux, en attente du devis 
de chez Berry Watts et recherche d’éventuelles subventions pour ce projet. 

o Nettoyage fossé Rue des Champs Grands, travaux réalisés par Châteauroux Métropole.  

o Feu d’artifice du 11 Juillet 2025, validation du devis Fédération française Sauvetage 
Secourisme pour cet évènement du 11/07 avec une présence de cet organisme de 19h30 à 
2h du matin, montant : 443,60€ TTC.  

o Nivellement terrain face au cimetière, premier devis de 20164,80 TTC et d’un deuxième devis 
de 3200€ TTC des Etablissements Lamy Franck. 

o Recherche d’un CDD pour la période du mois de juin à octobre 2025 afin d’épauler nos 
employés municipaux. 

Fin du Conseil Municipal à 20h45.   


